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AVENANT A LA CONVENTION DE FINANCEMENT ET DE REALISATION DE LA 
LGV EST EUROPEENNE PHASE 2. 

 
 

Résumé : Le présent rapport propose l’approbation et la signature d’un avenant à la 
convention de financement de la 2ème phase de la LGV Est Européenne, qui a 
pour objet de préciser les modalités d’appels de fonds. 

 

Dans le cadre de la réalisation de la première phase de la LGV Est, un intéressement aux 
résultats (appelé clause de retour à bonne fortune) avait été prévu en faveur des collectivités 
d’Alsace, de Lorraine et de Champagne-Ardenne dans la convention de financement signée 
en l’an 2000. 
 
Cet intéressement s’élevant au tiers du surplus des résultats d’exploitation obtenus par 
Réseau Ferré de France (RFF) pendant les vingt premières années d’exploitation, devait être 
versé en trois fractions, la dernière intervenant en 2027. 
 
Constatant que les premiers résultats d’exploitation étaient positifs, les collectivités, 
confrontées au financement de la deuxième phase de la LGV Est, ont convenu de faire valoir 
l’intégralité de leur droit de retour et d’investir ce dernier dans la réalisation de la deuxième 
phase de cette LGV. 
 
Cet intéressement a été évalué à 122 M€, dont 3,93 M€ revenant au Département du 
Haut-Rhin. 
 
En signant en septembre 2009 la convention de financement de la deuxième phase de la 
LGV Est, dont le coût global est de 2 010 M€, notre collectivité a accepté de verser un 
montant de 20,53 M€, s’ajoutant aux 3,93 M€ de réinvestissement de l’intéressement, ce qui 
conduit notre quote-part totale à 24,46 M€ et représente un taux de concours de 1,22 % du 
coût du projet. 
 
Le décaissement réel est de 20,53 M€ et représente 1,02 % du coût du projet. 
 
Dans la pratique, RFF prendra à sa charge exclusive les premières dépenses de travaux et 
ne procédera aux appels de fonds en direction des collectivités que lorsque leurs enveloppes 
respectives de « retour à bonne fortune » auront été consommées. 
 
C’est ainsi que le premier appel à décaissement ne nous a été adressé que fin 2011, les 
mensualités précédentes ayant été prises en charge par RFF. 
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L’avenant à la convention joint en annexe, qui reprécise les modalités d’appels de fonds en 
prenant en compte l’affectation et la consommation prioritaire des fonds du « retour à bonne 
fortune » ne modifie pas la charge de financement de notre collectivité et n’a pas d’incidence 
sur l’autorisation de programme ouverte par le Département sous le programme 2009-A093 
pour un montant de 20,53 M€. 
 
Je vous propose d’approuver cet avenant n°1 à caractère purement technique, et de 
m’autoriser à le signer. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
















